
Autorisation d'utilisation de la 

voix 
 

 Nom, définition, détails sur le  projet ou l'activité : Scool Radio : Webradio du collège de Vittel 

 Nom et prénom du responsable du projet : M. Gavignet, professeur-documentaliste au collège Jules Verne, 92 

rue du Lieutenant Gauffre, 88800 Vittel. 

 Publication: sur le site Internet http://www.scool-radio.com  

 Cadre d'utilisation des sons : Atelier Webradio 

 Date de publication : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 

 Durée de publication des sons : 10 ans 

 

Dans le cadre des activités menées pour le projet sus-nommé, la voix des élèves va être enregistrée et diffusée 
sur le site internet www.scool-radio.com. Aucune information susceptible d’identifier directement ou indirectement 
les élèves ou leur famille ne sera fournie (ainsi le nom de famille ne sera pas donné) 

Ces sons seront exclusivement publiés sur le site Internet de la webradio du collège de Vittel selon les 
conditions (date, durée, etc. ...) précisées plus haut et /ou diffusés sur la radio du collège. 

          Les représentants légaux de l’élève confirment exercer pleinement les droits de leur(s) enfant(s) et 

reconnaissent être entièrement remplis de leurs droits parentaux. Ils confirment également que leur enfant n’est lié 

par aucun contrat exclusif avec une société pour l’utilisation de sa voix. Aucune rémunération ou contrepartie de 

quelque nature que ce soit, ne sera accordée à l’enfant et à ses représentants légaux. Cette acceptation expresse est 

définitive et exclue toute demande de rémunération ultérieure. 

           L’utilisation de la voix et/ou de l’interprétation de l’élève ne sera accompagnée d’aucune information 

susceptible de porter atteinte à la réputation de l’enfant ou à sa vie privée. 

La publication de sons incluant la voix des élèves identifiables ne peut se faire sans l’autorisation de l’intéressé 
et de ses parents (ou responsables légaux) s’il est mineur. En cas de refus de votre part, les sons dans lesquels la voix 
de l'élève dont il est question pourrait être identifiée ne figureraient sur le site qu’en rendant l'élève impossible à 
identifier (effets sur les voix grâce à un logiciel de traitement du son). 

Je vous remercie de me confirmer votre approbation sur l’utilisation de ces sons dans les conditions précisées 
ci-dessus, en me renvoyant cette feuille complétée, datée et signée. 

Conformément à la loi, le libre accès aux données qui concernent l'élève est garanti. Vous pourrez donc à tout 
moment vérifier l’usage qui en est fait et vous disposez du droit de retrait  si vous le jugez utile. 

 

A compléter par le parent / responsable légal : 

Je soussigné(e), M. - Mme......................................................................................., 

Parent ou responsable légal de .....................................................élève de la classe de...........................  

Autorise la publication de sons contenant la voix de l'élève sus-nommé dans le cadre du projet décrit ci-dessus. 

Date et signature du parent / responsable légal : 

 

http://www.scool-radio.com/


Autorisation d'utilisation de 

l’image 
 

 Nom, définition, détails sur le  projet ou l'activité : Scool Radio : Webradio du collège de Vittel 

 Nom et prénom du responsable du projet : M. Gavignet, professeur-documentaliste au collège Jules Verne, 92 

rue du Lieutenant Gauffre, 88800 Vittel. 

 Publication: sur le site Internet http://www.scool-radio.com  

 Cadre d'utilisation des photographies: Atelier Webradio 

 Date de publication : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 

 Durée de publication des photographies : 10 ans 

 

Dans le cadre des activités menées pour le projet sus-nommé, l’image des élèves pourra être exploitée et 
diffusée sur le site internet www.scool-radio.com. Aucune information susceptible d’identifier directement ou 
indirectement les élèves ou leur famille ne sera fournie (ainsi le nom de famille ne sera pas donné) 

Ces photos seront exclusivement publiées sur le site Internet de la webradio du collège de Vittel selon les 
conditions (date, durée, etc. ...) précisées plus haut. 

          Les représentants légaux de l’élève confirment exercer pleinement les droits de leur(s) enfant(s) et 

reconnaissent être entièrement remplis de leurs droits parentaux. Ils confirment également que leur enfant n’est lié 

par aucun contrat exclusif avec une société pour l’utilisation de son image. Aucune rémunération ou contrepartie de 

quelque nature que ce soit, ne sera accordée à l’enfant et à ses représentants légaux. Cette acceptation expresse est 

définitive et exclue toute demande de rémunération ultérieure. 

           L’utilisation de l’image de l’élève ne sera accompagnée d’aucune information susceptible de porter atteinte à 

la réputation de l’enfant ou à sa vie privée. 

La publication de l’image de l’élève identifiable ne peut se faire sans l’autorisation de l’intéressé et de ses 
parents (ou responsables légaux) s’il est mineur. En cas de refus de votre part, les images dans lesquelles l'élève dont 
il est question pourrait être identifié ne figureraient sur le site qu’en rendant l'élève impossible à identifier (effets sur 
l’image grâce à un logiciel de traitement de l’image). 

Je vous remercie de me confirmer votre approbation sur l’utilisation de l’image de l’élève dans les conditions 
précisées ci-dessus, en me renvoyant cette feuille complétée, datée et signée. 

Conformément à la loi, le libre accès aux données qui concernent l'élève est garanti. Vous pourrez donc à tout 
moment vérifier l’usage qui en est fait et vous disposez du droit de retrait  si vous le jugez utile. 

 

A compléter par le parent / responsable légal : 

Je soussigné(e), M. - Mme......................................................................................., 

Parent ou responsable légal de .....................................................élève de la classe de........................... 

Autorise la publication de l’image de l'élève sus-nommé dans le cadre du projet décrit ci-dessus. 

Date et signature du parent / responsable légal : 

 

 

http://www.scool-radio.com/

